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1. Identification de l'Unité d'Enseignement

UE 20 Méthodologie de la recherche sociale
Code SOAS2B16AS Caractère Obligatoire
Bloc 2B Quadrimestre(s) Q1Q2
Crédits ECTS 4 C Volume horaire 48 h
Coordonnées des 
responsables et des
intervenants dans l'UE

HELHa Campus Mons
Myriam LELEU (myriam.leleu@helha.be)
Bernadette WYNANTS (bernadette.wynants@helha.be)
HELHa Campus Montignies
Bruno HAUTENNE (bruno.hautenne@helha.be)
HELHa Campus Montignies (HD)
José luis PINILLA OBLANCA (jose.luis.pinilla.oblanca@helha.be)
HELHa Louvain-la-Neuve
Isabelle LACOURT (isabelle.lacourt@helha.be)
David LALOY (david.laloy@helha.be)
Jean-Claude KNOPS (jean-claude.knops@helha.be)
Marie SCHOTS (marie.schots@helha.be)

Coefficient de pondération 40
Cycle et niveau du Cadre Francophone de Certification bachelier / niveau 6 du CFC
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Cette unité d’enseignement vise à l’acquisition de savoir-faire spécifiques permettant de relier le champ de la
recherche sociale à la pratique du travail social. Elle permet à l’étudiant d’expérimenter les outils et méthodologies
de la recherche utiles à l’analyse des faits sociaux.

Cette unité d’enseignement contribue à former l’étudiant pour soutenir dans l’exercice de son métier d’Assistant(e)e
Social(e) la et/ ou les famille(s) de situations professionnelles suivante(s) :

FS2 Construction d’un positionnement professionnel et citoyen au regard des fondements et questionnements
déontologiques et éthiques
FS3 Reconnaissance des compétences, mobilisation des ressources et développement du pouvoir d’agir des
différents acteurs dans les contextes d’intervention pour promouvoir les changements

Contribution au profil d'enseignement (cf. référentiel de compétences)
Cette Unité d'Enseignement contribue au développement des compétences et capacités suivantes :

Compétence 1 ETABLIR UNE COMMUNICATION PROFESSIONNELLE
1.1 Choisir les outils de communication adaptés aux publics et propres aux services
1.2 Recueillir, traiter et transmettre des informations dans le respect des règles déontologiques
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1.3 Utiliser de manière pertinente des outils de communication diversifiés
1.5 Rédiger, synthétiser et argumenter

Compétence 2  INTERAGIR AVEC SON MILIEU PROFESSIONNEL 
2.2 Stimuler, créer et articuler des dynamiques de collaboration, de coopération et de concertation

professionnelles avec les bénéficiaires, les professionnels et les réseaux
Compétence 3 INSCRIRE SA PRATIQUE DANS UNE REFLEXION CRITIQUE, CITOYENNE ET RESPONSABLE 

3.2 Interroger, évaluer et ajuster sa pratique et son positionnement
3.3 Exercer un jugement professionnel.
3.5 Actualiser, enrichir ses compétences (savoirs, savoir-faire, savoir-être) dans une optique de

développement professionnel et personnel.
Compétence 4 IDENTIFIER, ANALYSER ET QUESTIONNER LES CONTEXTES SOCIETAUX POUR EN

COMPRENDRE LES ENJEUX
4.1 Repérer et décrire les données multidimensionnelles des contextes d’intervention et leur évolution
4.2 Identifier, décoder et articuler les courants de pensée en présence, leurs principes et leurs valeurs
4.3 Questionner les données, les courants de pensée et élaborer des hypothèses de compréhension
4.4 Construire un regard critique

Compétence 7 CONSTRUIRE, DEVELOPPER ET GERER DES RELATIONS PROFESSIONNELLES AVEC LES
PERSONNES, LES GROUPES ET LES COMMUNAUTES

7.3 Acquérir et développer des habiletés relationnelles

Acquis d'apprentissage visés

I. Identifier, décrire et appliquer les étapes clés à mettre en place lors de la réalisation d’une recherche sociale
II. Utiliser les méthodes qualitatives et quantitatives propres à la recherche sociale
III. Mobiliser et organiser des informations pour en dégager une analyse rigoureuse des faits sociaux
IV. Tirer les enseignements de la recherche au niveau de la pratique du travail social
V. Développer un positionnement professionnel à partir de cette analyse

Liens avec d'autres UE
Prérequis pour cette UE : aucun
Corequis pour cette UE : aucun

3. Description des activités d'apprentissage
Cette unité d'enseignement comprend l(es) activité(s) d'apprentissage suivante(s) :
+ HELHa Campus
Mons
SOAS2B16ASA Méthodologie de la recherche sociale 48 h / 4 C
+ HELHa Campus
Montignies
SOAS2B16ASJA Méthodologie de la recherche sociale 48 h / 4 C
+ HELHa Campus
Montignies (HD)
SOAS2B16ASDA Méthodologie de la recherche sociale 48 h / 4 C
+ HELHa Louvain-
la-Neuve
SOAS2B16ASA Méthodologie de la recherche sociale 48 h / 4 C
Les descriptions détaillées des différentes activités d'apprentissage sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

4. Modalités d'évaluation
Les 40 points attribués dans cette UE sont répartis entre les différentes activités de la manière suivante :
+ HELHa Campus
Mons
SOAS2B16ASA Méthodologie de la recherche sociale 40
+ HELHa Campus
Montignies
SOAS2B16ASJA Méthodologie de la recherche sociale 40
+ HELHa Campus
Montignies (HD)
SOAS2B16ASDA Méthodologie de la recherche sociale 40
+ HELHa Louvain-
la-Neuve
SOAS2B16ASA Méthodologie de la recherche sociale 40
Les formes d'évaluation et les dispositions complémentaires particulières des différentes activités d'apprentissage
sont reprises dans les fiches descriptives jointes.
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Dispositions complémentaires relatives à l'UE
La note de cette unité d’enseignement représente une pondération de 4/60 du Bloc 2.

La note de l’activité d’apprentissage constitue la note de l’unité d’enseignement (UE).
Le seuil de réussite pour acquérir les crédits de l’UE est de 10/20. Néanmoins le jury peut souverainement proclamer
la réussite de l’unité d’enseignement, même si le seuil de réussite n’est pas atteint pour autant que le déficit soit
jugé acceptable au vu de l’ensemble des résultats (cf. articles 139 et 140 du Décret « Paysage »).
La décision du jury, de portée individuelle, est dûment motivée.

Voir la réglementation générale des examens.

Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 67 du règlement général des études 2020-2021).
Ces modes d’évaluation pourront être modifiés durant l’année académique étant donné les éventuels changements
de code couleur qui s’imposeraient de manière locale et/ou nationale, chaque implantation devant suivre le code
couleur en vigueur en fonction de son code postal (cfr. le protocole année académique 2020-2021 énoncé dans la
circulaire 7730 du 7 septembre 2020 de la Fédération Wallonie Bruxelles). 

Fiche SOAS2B16AS au 13/10/2020 - page 3 de 5



Haute École Louvain en Hainaut
www.helha.be

Année académique 2020-2021 Domaine Social

Bachelier : assistant social
HELHa Campus Montignies 136 Rue Trieu Kaisin    6061  MONTIGNIES-SUR-SAMBRE
Tél : +32 (0) 71 15 98 00 Fax : Mail : social.montignies@helha.be

1. Identification de l'activité d'apprentissage

Méthodologie de la recherche sociale
Code 18_SOAS2B16ASJA Caractère Obligatoire
Bloc 2B Quadrimestre(s) Q1
Crédits ECTS 4 C Volume horaire 48 h
Coordonnées du Titulaire
de l'activité et des
intervenants

Bruno HAUTENNE (bruno.hautenne@helha.be)

Coefficient de pondération 40
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Dans le prolongement du cours d’Introduction à la recherche de 1ère année, le cours de Méthodologie de la
recherche permet à l’étudiant de mettre en application de manière empirique les principes méthodologiques de la
démarche de recherche en sciences sociales.
En cela, il contribue à exercer l’étudiant à élaborer un dispositif de recherche qui lui sera notamment utile pour
l’élaboration du travail de fin d’études en 3ème année.

Objectifs / Acquis d'apprentissage
A l’issue de l’activité d’apprentissage, l’étudiant sera capable de :
•Choisir un sujet de recherche,
•Recueillir et traiter des informations sur le thème choisi,
•Privilégier un angle d’attaque disciplinaire et une approche théorique,
•Sélectionner un outil méthodologique,
•Formuler une ou plusieurs hypothèses de recherche,
•Vérifier les hypothèses par une confrontation avec le terrain de la recherche,
•Analyser les données récoltées
•Conclure.

3. Description des activités d'apprentissage

Contenu
Choix d’un thème de recherche à énoncer sous forme d’une question de départ
Travail de recherche sur le terrain

Démarches d'apprentissage
Travail de recherche en sous-groupes

Dispositifs d'aide à la réussite
Travail de recherche en sous-groupes sous la supervision de l’enseignant
Possibilité de soumettre une version intermédiaire du travail avant le dépôt de la version finale

Ouvrages de référence
QUIVY Raymond et VAN CAMPENHOUDT Luc, Manuel de recherche en sciences sociales, Paris, Dunod, 1995 (2ème
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édition), 288 p.
ALBARELLO Luc, Apprendre à chercher, Bruxelles, De Boeck, 2003 (2ème édition), 197 p.

Supports
Activités en bibliothèque, livres, notes de cours, sites internet.

4. Modalités d'évaluation

Principe
Travail de groupes

Pondérations

 Q1 Q2 Q3
Modalités % Modalités % Modalités %

production journalière       
Période d'évaluation Trv 100   Trv 100
Trv = Travaux

La pondération de cette activité d'apprentissage au sein de l'UE dont elle fait partie vaut 40

Dispositions complémentaires
-

Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 67 du règlement général des études 2020-2021).
Ces modes d’évaluation pourront être modifiés durant l’année académique étant donné les éventuels changements
de code couleur qui s’imposeraient de manière locale et/ou nationale, chaque implantation devant suivre le code
couleur en vigueur en fonction de son code postal (cfr. le protocole année académique 2020-2021 énoncé dans la
circulaire 7730 du 7 septembre 2020 de la Fédération Wallonie Bruxelles). 
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